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Nous apprenions durant l'été 2017 que l'apprentissage était en perte de vitesse en Suisse. Par rapport aux autres 

systèmes de formation, il apparaît que la « voie CFC » semble particulièrement désavantagée sur le plan du 

bilinguisme. En Valais, Deux-cent jeunes suivent tout ou partie de leur apprentissage dans l'autre partie 

linguistique du canton, un nombre modeste sur l'ensemble des 9500 apprentis que compte le canton. 

 

Certes, le service de la formation professionnelle encourage les jeunes à se former dans l'autre langue 

cantonale, notamment avec le projet PROL2 (Formation Professionnelle Linguistique post-CFC). Il existe aussi 

des cours interentreprises (CIE) à Sion, regroupant des apprentis des deux régions linguistiques du canton. 

Toutefois, contrairement aux Ecoles secondaires du canton, il n'existe pas en Valais de formation CFC bilingue 

à proprement parler, c'est-à-dire avec des programmes d'études dispensés dans les deux langues. Partout dans 

notre canton, les jeunes collégiens ont la possibilité d'obtenir un diplôme de maturité gymnasiale avec option 

bilingue. Les étudiants de l'ECCG de Sierre ont également cette option. Pour (re)valoriser la formation 

professionnelle, ne serait-il pas pertinent de proposer une option similaire avec les CFC, du moins pour 

certaines professions nécessitant de bonnes compétences linguistiques en français comme en allemand (vente, 

services, etc.) ?

 

 

Conclusion

Nous demandons au Conseil d'Etat d'évaluer la pertinence et la possibilité de mettre en place des formations 

professionnelles bilingues en Valais.
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